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EXPOSITIONS

Exposition fédérale des Beaux-Arts a Bale, août et
SEPTEMBRE 1908, A LA KuNSTHALLE ET AU CASINO.

Cette Exposition s'ouvrira les premiers jours d'août et
les envois devront parvenir à Bâle au commencement de

juillet.
La circulaire officielle donnant la date et les conditions

exactes de l'Exposition ne va pas tarder à être envoyée aux
intéressés.

C'est en core l'ancien règlement qui sera appliqué à son

organisation et par conséquent notre société aura à présen-
ter des propositions en nombre double pour la nomination
du Jury.

Les sections pourront envoyer dès maintenant leurs
propositions au Comité central.

Nous indiquerons ultérieurement la date fixée par l'admi-
nistration et qui sera le dernier délai dans lequel les pro-
positions devront nous parvenir.

Rappelons que le Jury est composé de' 11 membres dont
8 nommés par les exposants, la Commission des Beaux-

Arts nomme les 3 autres.
Il s'agit donc de présenter une liste de

16 noms, parmi lesquels doivent se trouver
6 Suisses allemands,
6 » romands,

4 » italiens.
Seront désignés pour figurer sur la liste de présentation

les artistes ayant obtenu le plus grand nombre de voix de

sections.
Les sculpteurs devront avoir un représentant.
Les propositions des sections se'ront adressées sous pli

cacheté et le dépouillement se fera en séance du Comité
central.

MM. Vuillermet, Vibert et Meyer-Basel sont désignés

pour représenter la Commission au Jurv. L'élection du

Jury aura lieu par les exposants seuls. Les artistes qui
n'auraient pas fait d'envois ne recevront pas de bulletin de

vote.

EXPOSITION DE LA SOCIÉTÉ

Une subvention de 1,000 tr. a été accordée par la

Commission fédérale des Beaux-Arts, pour l'organisation
de l'Exposition de notre société.

La section de Zurich a bien voulu étudier la possibilité
d'organiser l'Exposition dans cette ville et va faire des dé-

marches dans ce sens.
Par contre.

La demande adressée à la Commission, laquelle cousis-

tait à mettre notre société sur le même pied que le Kunst-
verein, au point de vue des subventions à accorder pour
les acquisitions, n'a obtenu que 2. voix, celles de MM. Vi-
bert et Bouvier.

Cette décision peut nous donner une idée du sens dans

lequel serait compris le rapprochement avec le Kunstverein
et dans quel esprit les articles du règlement le concernant
seraient conçus.

Communications du Comité central.

Archives de la Société.

Nous avons constaté que certaines pièces qui auraient pu
nous être d'une grande utilité ne figurent pas dans nos ar-
chives qui n'existent, il faut le dire, qu'à l'état embryon-
naire. Nous n'avons pas même la collection complète de

/L4r/ A/iAsr dans lequel se trouve en quelque sorte résumée

la vie de notre société depuis le mois de septembre 1899.
Pour remédier dans la mesure du possible à ce fâcheux

état de choses, le Comité central fait appel à la bonne vo-
lonté de toutes les sections et de tous ses collègues pour
qu'ils veuillent bien se dessaisir en faveur de nos archives
de toutes les pièces intéressant notre société qui pourraient
être entre leurs mains.

Il serait particulièrement reconnaissant aux collègues qui
pourraient lui donner la collection complète du journal
(jusqu'au n° 64 de janvier 1907) ou tout au moins lui

procurer les n°® suivants: 13 — 16 — 17 — 28 - 29 —

30 — 31 - 32-33 — 34 — 48 — 52 — 62.
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Prière d'adresser les envois à M. Gustave Maunoir, 1,

rue de l'Evêché, Genève.

Liste des Membres.

La liste des membres de la société paraîtra dans le pro-
chain numéro du journal.

Nouvelles diverses, Concours.

NOUVELLES DIVERSES

Le musée de Berlin vient d'acquérir une œuvre du

peintre badois Conrad Witz : un Christ en croix avec

Marie, saint Jean, les saintes Femmes et un donateur, qui
se trouvait dans une collection anglaise.

***La Société nationale des Beaux-Arts (Paris) sera bientôt

reconnue d'utilité publique; l'instance introduite devant le

Conseil d'Etat est sur le point d'aboutir.
De nombreux donateurs se proposent de faire d'intéres-

santés fondations au profit des exposants.


	Expositions

